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Inde: modification proposée concernant l’article 10 du texte révisé
du projet de Convention des Nations Unies contre la criminalité
transnationale organisée

Article 10: Extradition

Il conviendrait d’insérer après le paragraphe 10 un nouveau paragraphe traitant des
demandes d’extradition concernant la (ou les) même(s) personne(s), lequel serait libellé
comme suit:

“..) Si l’extradition de la (ou des) même(s) personne(s), pour la même infraction
ou pour des infractions différentes au regard de la présente Convention, est demandée
par plus d’un État Partie, l’État Partie requis détermine vers quel État la (ou les)
personne(s) est (sont) extradée(s) d’abord. Ce faisant, l’État Partie requis tient dûment
compte des facteurs suivants:

a) La gravité des infractions pour lesquelles l’extradition a été demandée par
les États Parties requérants;

 
b) La nationalité de la (ou des) personne(s) dont l’extradition a été demandée;

c) Les dates auxquelles ont été reçues les demandes d’extradition;

d) Tout autre facteur que l’État Partie requis peut juger pertinent.”
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